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le nationalisme africain et le colonialisme
II faut bien saisir la nature du nationalisme en Afrique pour apprécier cor-
rectement les événements examinés dans le présent chapitre. Il faut distin-
guer d’abord entre le nationalisme qui s’est exprimé en Europe à partir du 
XiXe siècle et celui qu’a connu l’Afrique colonisée entre les deux guerres. 
En Europe, le nationalisme a représenté, chez les communautés qui accep-
taient la réalité d’identités culturelles et d’un passé historique communs, 
l’aspiration à une existence souveraine à l’intérieur d’organisations politi-
ques (États) propres. La lutte avait pour objet d’assurer la coïncidence de 
la nation culturelle et de l’organisation de sa vie politique en tant qu’État. 
Comme le montrent les exemples grec, italien et allemand, l’aboutissement, 
en définitive, des mouvements nationalistes fut la création de nations-États.

En Afrique, les aspirations des États et des groupes qui, jusqu’au déclen-
chement de la première guerre mondiale, combattirent contre les puissances 
impérialistes européennes et s’efforcèrent d’empêcher l’établissement du sys-
tème colonial étaient essentiellement les mêmes que celles qui animaient les 
mouvements nationalistes d’Europe. Cependant, un des effets de la guerre a 
été de consolider les positions des maîtres impérialistes vis-à-vis des défenseurs 
de l’indépendance et de la souveraineté africaine. Malgré la fermentation des 
idées qui ont contribué à miner le système impérialiste, la domination coloniale 
est devenue une situation de fait, à telle enseigne que, pour certains auteurs, la 
période entre les deux guerres a été, en Afrique, l’« âge d’or » du colonialisme.

La plupart des colonies qui avaient été constituées étaient faites de 
groupes nationaux culturellement et historiquement différents, dont l’unité 
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tenait surtout au fait qu’elles étaient toutes assujetties à un maître étranger. 
La situation coloniale représentait pour tous un cadre nouveau dans lequel 
ils devaient se forger des identités nouvelles qui les soutiendraient dans leur 
lutte contre les atrocités de la domination étrangère. Les frontières coloniales 
qui, le plus souvent, englobaient de nombreuses nations culturelles sous une 
administration impériale commune furent acceptées telles qu’elles étaient. 
La constitution de l’identité nouvelle consista d’abord à accepter l’africanité 
essentielle des diverses nations culturelles. Les unités territoriales des admi-
nistrations coloniales ont constitué, dans pratiquement tous les cas, la défi-
nition territoriale de ce que les Africains ont commencé à considérer comme 
des proto-États, s’efforçant à partir d’eux de susciter dans la population un 
sentiment d’appartenance commune.

L’évolution politique et sociale dans le contexte colonial fut le résultat 
des interactions du colonisateur et du colonisé. Dans une certaine mesure, 
les orientations des élites dirigeantes africaines ont été déterminées par 
la forme que revêtait l’administration coloniale. Lorsque, comme dans les 
fédérations coloniales françaises, la structure et la politique des administra-
tions étaient régionales, les dirigeants avaient tendance à adopter une vision 
régionale. Les champions du nationalisme africain entre les deux guerres (les 
wanasiasa, comme on les désignera en swahili) ont donc essentiellement été 
considérés comme des panafricanistes plutôt que des nationalistes au sens 
européen. Le mouvement nationaliste suivait, en effet, un cours inversé par 
l’évolution enregistrée en Europe. Contrairement à ce qui s’était passé en 
Europe, l’État avait été créé avant que les nations culturelles qui auraient 
pu lui donner sa signification de communauté politique aient cimenté leur 
unité. C’est ce qu’exprime James Coleman : « […] dans de nombreux cas, 
le nationalisme africain n’est pas dû au sentiment d’appartenir à une unité 
politico-culturelle qui cherche à se défendre ou à s’affirmer ; il représente 
plutôt l’effort déployé par des modernistes conscients d’une réalité raciale 
en vue de créer de nouvelles nationalités politiques et culturelles à partir des 
populations hétérogènes englobées dans les frontières artificielles imposées 
par le maître européen […]1 »

II convient de reconnaître que le colonialisme, en tant que système de 
relations, a une certaine base raciste. Si l’évolution, dans un contexte colonial, 
résulte des interactions entre colonisateur et colonisé, la conscience raciale 
est à la base du développement du nationalisme en tant que recherche de la 
souveraineté et de l’indépendance.

Le fait que les nationalistes africains soient considérés comme « des 
modernistes » reflète la nécessité où ils se trouvaient d’agir dans un cadre 
défini de l’extérieur, qui imposait un système étranger de valeurs, de normes 
et de définitions de l’évolution politique et sociale auquel ils durent souscrire 
pour avoir une chance de réussir. Que le nationalisme africain soit un phéno-
mène dynamique et permanent ressort clairement de l’abondante littérature 
consacrée à des thèmes comme la construction nationale et l’irrédentisme. 

1. J. S. Coleman, dans : P. J. M. McEwan et R. B. Sutcliffe (dir. publ.), 1965, p. 177.
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Le terme le plus exact pour désigner ce phénomène — comme le démontre 
E. S. Atieno-Odhiambo dans le chapitre 26 ci-après — est sans conteste le 
mot swahili siasa.

En général, le colonialisme a besoin d’une base sociale pour survivre. Cel-
le-ci est habituellement assurée par la diffusion de la culture du colonisateur 
au moyen de l’éducation. Les résultats obtenus dans le système éducatif créé 
à cet effet déterminent les normes qui permettent de constituer un nouveau 
groupe d’élites à l’intérieur de la société colonisée. La diffusion de la culture 
importée du colonisateur s’accompagne cependant presque invariablement 
de contacts culturels harmonieux et de conflits culturels qui peuvent aboutir 
à des réactions violentes de la population assujettie. Il y a toujours, aussi, un 
problème de conflit d’intérêts entre le colonisateur et le colonisé, le premier 
s’efforçant de perpétuer sa domination, le second luttant pour s’affirmer en 
restaurant son indépendance et sa souveraineté.

Comme M. Crowder l’a montré plus haut (voir chapitre 12), avec la pre-
mière guerre mondiale, les membres des nouvelles élites de toute l’Afrique 
espéraient pouvoir s’identifier davantage au processus de développement de 
leurs communautés respectives. Ils pensaient être absorbés et acceptés comme 
collègues par les colonisateurs, mais la situation coloniale s’appesantissant, 
leurs espoirs furent trompés. Même dans les cas où la mobilisation du per-
sonnel européen pendant la guerre avait ouvert des possibilités d’emploi aux 
Africains instruits, les réalités de l’après-guerre ont vite amené désillusions et 
mécontentements. Non seulement les Africains instruits se trouvaient placés 
dans des positions inférieures à celle du personnel européen de formation et 
d’expérience comparables, avec lequel ils servaient dans les mêmes adminis-
trations coloniales, mais ils se trouvaient socialement confinés au second plan. 
Formés à l’écart de leur milieu d’origine avec l’espoir que cette éducation 
leur permettrait de s’élever dans la sphère des Européens, ils se trouvaient en 
grande partie aliénés par rapport à leurs frères de race en ce qui concerne leur 
orientation, leur mode de vie, leurs ambitions et leurs aspirations matérielles 
et sociales2. Les barrières que l’autoritarisme inhérent du colonialisme dressait 
contre eux étaient une source de rancœur, d’amertume et d’agitation contre les 
régimes coloniaux.

Les régimes coloniaux ne faisaient pas exception à cette vérité d’évi-
dence que toute administration utilise des structures intermédiaires surtout 
pour des raisons d’économie et d’efficacité. Les gouvernements coloniaux 
— comme le démontre Betts plus haut (voir chapitre 13) — se sont diver-
sement servi des institutions et des élites traditionnelles pour contrôler plus 
facilement les populations assujetties. À la recherche de ces structures et de 
ces personnels d’autorité, les fonctionnaires coloniaux en ont souvent créé 
de nouveaux qu’ils pouvaient comprendre et utiliser. Tel était le cas des 
warrant chiefs du sud-est du Nigéria, des native authorities chez les Masaï au 
Tanganyika (actuelle Tanzanie) et dans certaines parties de l’Ouganda, à 
l’extérieur du Buganda, et de la plupart des soi-disant chefs (chefs de paille) 

2. Voir la préface de Jean-Paul Sartre à l’ouvrage de F. Fanon, 1967.
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chez les Français, les Belges et les Portugais. Même dans ce cas, cependant, 
les élites ainsi recrutées pour  soutenir la domination coloniale étaient à peine 
mieux traitées que les Africains éduqués par le système colonial. Comme les 
nouvelles élites instruites, les chefs traditionnels étaient dans une position 
ambiguë. Aux yeux des leurs, ils avaient perdu le caractère traditionnel de 
leurs fonctions et de leur rôle et, le plus souvent, les colonisateurs les consi-
déraient comme des instruments du contrôle et non comme leurs véritables 
partenaires. La perte de leur pouvoir réel, de leur statut et de leur prestige 
social était pour beaucoup d’entre eux une cause de mécontentement.

Quelques administrateurs coloniaux seulement semblaient avoir 
compris comment manier les rapports difficiles existant entre les élites 
africaines « traditionnelles » et nouvelles, d’une part, entre ces deux élites 
et les régimes coloniaux, d’autre part. Parmi ces exceptions, nous citerons le 
général (puis maréchal) Lyautey au Maroc, sir (puis lord) Frederick Lugard 
au Nigéria septentrional, et sir Gordon Guggisberg en Gold Coast (actuel 
Ghana). Même ceux-ci avaient généralement pour stratégie de freiner les 
aspirations des représentants des nouvelles élites habituellement dépeints 
comme d’ambitieux parvenus. Le plus souvent, il était commode de cultiver 
une situation de conflit dans les relations entre les deux élites africaines, la 
puissance impérialiste jouant le rôle de protecteur des autorités et du système 
de gouvernement traditionnels. C’était là une situation dans laquelle aucune 
des élites n’était satisfaite des régimes coloniaux. En 1917, le gouverneur 
général Joost Van Vollenhoven a souligné le caractère explosif du problème, 
en ce qui concerne en particulier l’avenir du colonialisme, dans ces remar-
ques pénétrantes : « Les chefs indigènes, ceux d’hier que nous avons gardés, 
ou ceux d’aujourd’hui que nous avons institués, se plaignent d’être humiliés ; 
les interprètes, les multiples auxiliaires de l’administration et du commerce 
se plaignent d’être utilisés comme des instruments et de ne pas avoir rang 
de collaborateurs. Il y a dans toute cette élite mal payée et fort malheureuse, 
aussi éloignée de la société indigène, d’où elle a été chassée, que de la société 
européenne, où elle n’est pas admise, une désillusion, un mécontentement, 
une amertume, qu’il serait dangereux d’ignorer…3 »

II émettait la recommandation suivante, qui ne pouvait certainement 
pas être reçue favorablement à l’époque par les dirigeants coloniaux : « II faut 
que cette élite […] soit reconnue par nous et mieux accueillie par nous. La 
réforme à opérer est moins dans les textes que dans les mœurs…4 »

Une telle attitude eût été contraire à l’éthique de l’impérialisme et la 
recommandation fut ignorée à l’époque. Au contraire, les autorités coloniales 
s’attachèrent à raffermir leur contrôle et à exploiter les ressources humaines 
et matérielles de leurs colonies.

En priorité figuraient la solution des problèmes d’après guerre en Europe 
et la remise en marche de l’économie et des services. Cependant, l’environ-
nement international et les jugements teintés de libéralisme qu’il portait sur 

3. Archives du Sénégal, Fonds Afrique-Occidentale française (ASAOF), 17G61/2, 1917, p. 10.
4. ASAOF, 17G61/2, 1917, p. 20.
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le colonialisme et les affaires coloniales5 rendaient inévitable à long terme un 
changement d’attitude.

Mais le colonialisme n’affectait pas seulement l’élite instruite et les 
dirigeants traditionnels. C’est une erreur de considérer, comme on l’a fait 
jusqu’ici, le nationalisme africain comme un phénomène élitiste et purement 
urbain. Les travaux récents montrent de plus en plus clairement l’importance 
dans les zones rurales du mécontentement et des sentiments anticolonia-
listes, dont les causes principales étaient les nouvelles mesures financières 
et économiques, le nouveau système judiciaire et, surtout, la dépression 
économique des années 1930. Des faits comme l’émigration de mécontents 
quittant la Haute-Volta ou la Côte-d’Ivoire pour la Gold Coast dans les 
années 1920, les vagues de destitutions de chefs par leurs sujets, symboles 
du colonialisme dans de nombreuses régions d’Afrique, et, bien évidemment, 
les refus de vente des producteurs de cacao en Afrique occidentale6 — ces 
derniers amplement étudiés par les chercheurs — montrent que la résistance 
au colonialisme entre les deux guerres ne se limitait pas aux élites des cen-
tres urbains, mais trouvait aussi des échos dans les zones rurales, parmi les 
paysans et les ouvriers illettrés. Il est vrai que les recherches restent encore 
embryonnaires en ce qui concerne l’ampleur des sentiments et des activités 
anticoloniales en zone rurale et, surtout, la liaison, si liaison il y eut, entre les 
activités des élites urbaines et des paysans illettrés ; il nous est donc impos-
sible d’en proposer une synthèse dans ce chapitre. Nous attirons l’attention 
des futurs historiens sur ce thème nouveau et passionnant.

Autre aspect de la politique et du nationalisme africains dans l’entre-deux-
guerres, le souci d’une renaissance culturelle, réaction inévitable à la réalité 
brutale, à savoir la négation par le colonialisme de la culture des colonisés. 
Le réveil culturel a été un des éléments de la lutte pour la réaffirmation et la 
préservation de l’identité personnelle, d’abord en tant qu’Africains, ensuite 
en tant que membres de nations culturelles particulières. Le panarabisme 
et le panafricanisme sont peut-être les exemples les plus frappants, mais les 
mouvements dits « nativistes » et les mouvements religieux, de même que 
l’« éthiopianisme », correspondaient à la même préoccupation.

De plus, le colonialisme est un phénomène global affectant ou suscepti-
ble de menacer tous les aspects de l’existence et les mouvements qui se sont 
opposés à lui l’ont nécessairement combattu sous tous ses aspects. En tant 
que système orienté vers la défense de sa propre sécurité, le colonialisme 
est naturellement menacé par toutes les revendications d’équité et d’égalité 
dans les relations entre colonisateur et colonisé, qu’elles émanent de grou-
pes de travailleurs, des églises, du sein de la bureaucratie coloniale ou se 
traduisent par des manifestations visant à obtenir par exemple des écoles ou 
des services d’hygiène. Le point essentiel est que le colonialisme incarne 
l’inégalité fondée sur la discrimination raciale et toute revendication d’éga-
lité dans un quelconque domaine des relations humaines revient à exiger la 
fin du colonialisme ; de même, les réactions africaines subirent le contrecoup 

5. Voir A. Sarraut, 1923, et F. D. Lugard, 1929.
6. P. Jenkins (dir. publ.), 1975, et B. O. Oloruntimehin, 1973 (a).
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des variations d’intensité de l’influence européenne en matière d’idées et 
d’institutions. Les Africains des régions les plus longtemps soumises à la 
domination européenne avaient tendance à se montrer les plus réceptifs à la 
culture politique européenne et à espérer qu’il serait possible de progresser 
par ces voies vers l’autodétermination. Ayant été le plus exposés à l’éduca-
tion européenne, ils étaient bien disposés à l’égard du modèle européen de 
développement politique et social. L’agitation pour le changement tendait 
donc dans ces régions à prendre une forme constitutionnelle, facilitée par 
l’existence des assemblées législatives coloniales.

Dans des pays comme l’Égypte et le Soudan anglo-égyptien, l’Algérie 
(en particulier les trois départements d’Alger, Constantine et Oran), dans les 
protectorats français du Maroc et de Tunisie, et les régions côtières de l’Afri-
que-Occidentale française et britannique, l’action des Africains était carac-
térisée par le constitutionnalisme et l’utilisation de techniques de pression 
politique correspondant aux processus politiques d’Europe occidentale : les 
nationalistes africains s’adressaient en même temps aux autorités coloniales 
immédiates, aux groupes politiques et à l’opinion libérale de la métropole.

La base sociale de cette approche constitutionnelle n’a cessé de s’élargir 
à mesure qu’augmentait le nombre d’Africains instruits et qu’apparaissaient 
de nouveaux groupes économiques et sociaux dans le contexte de la dyna-
mique de l’économie coloniale et des mesures prises, en particulier dans le 
domaine de l’éducation, pour préparer la main-d’œuvre africaine nécessaire 
aux activités économiques et sociales. Cette nouvelle main-d’œuvre s’est 
syndicalisée progressivement dans de nombreuses colonies et a renforcé 
l’expression politique anticolonialiste du nationalisme africain. Comme 
le milieu du travail dans les colonies présentait tous les symptômes de la 
situation coloniale, en particulier une exploitation sévère reposant sur la dis-
crimination raciale et l’injustice sociale, les rapports de travail sont devenus 
immédiatement des relations d’antagonisme politique identique à celui qui 
existait entre les citoyens du pays colonisateur et les Africains colonisés. Les 
travailleurs devaient jouer un rôle primordial dans l’action politique du natio-
nalisme africain à partir de la deuxième guerre mondiale7.

Le rôle des différentes idéologies officielles véhiculées par les puissan-
ces coloniales fut également déterminant. Comme le dit John Peel, « une 
idéologie, les idéaux des grandes religions par exemple, est un facteur qui 
modèle les comportements même lorsqu’elle est imparfaitement réalisée », 
et « le développement ne peut pas intervenir indépendamment de l’interpré-
tation que font les hommes de leur situation et de leurs perspectives »8. Les 
différences dans le style et l’orientation des nationalistes africains tenaient 
en partie au fait que les divers groupes se référaient à des idéologies diffé-
rentes pour orienter leur action. Ainsi les nationalistes africains vivant sous le 
contrôle français en Algérie et au Sénégal, où a été démontrée la possibilité 
de mettre fin au colonialisme par la politique d’« assimilation » menant à la 
citoyenneté française avec tous les droits et responsabilités correspondants, 

7. G. Balandier et B. Dadie (dir. publ.), n. d., p. 202 -406 ; I. Davies, 1966.
8. J. D. Y. Peel, 1968.
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ont eu tendance à exercer une pression continue pour que cette politique 
soit étendue et généralisée.

En revanche, dans les territoires britanniques gardant l’espoir d’accéder 
à l’indépendance en tant que pays souverains, quoique à l’intérieur du Com-
monwealth, les nationalistes étaient nettement plus préoccupés, pendant la 
période considérée, par des réformes et une participation débouchant finale-
ment sur l’indépendance. L’objectif était le même — la liberté —, seule la 
méthode différait. Cette dernière était dictée par le contexte de leur action, 
tel qu’il ressortait des relations dialectiques entre les idéologies et les prati-
ques coloniales9.

Le facteur représenté par le colon est à rapprocher du facteur idéologi-
que. Il s’est manifesté dans l’intensité relative de la colonisation en tant que 
processus, la frustration des espérances du colonisé ou la non-satisfaction des 
revendications des Africains. Ce facteur explique les différences de tonalité 
et d’intensité dans l’expression du nationalisme africain entre l’Algérie aux 
très nombreux colons et les autres territoires français qui n’avaient pas ce pro-
blème. Cette même situation existait entre le Kenya, la Rhodésie et l’Afrique 
du Sud dominés par les colons et les autres territoires britanniques. La décla-
ration de prééminence des intérêts africains (ou Déclaration Devonshire) de 
1923 relative aux Africains du Kenya reflétait une idéologie essentiellement 
identique à celle qui guidait l’administration coloniale britannique dans les 
autres régions. L’évolution divergente de ces territoires résulta de la déter-
mination absolue des colons, décidés à perpétuer la sujétion de la population 
autochtone, par la pratique de ce qu’on a baptisé un « ultracolonialisme »10.

le nationalisme africain et l’évolution internationale
Entre les deux guerres, les nationalistes africains ont connu à peu près la 
même situation : privation des libertés politiques et sociales ; exploitation 
des ressources humaines et matérielles au bénéfice de maîtres étrangers ; 
refus des moyens et des services susceptibles de contribuer à la promotion 
politique et sociale des sociétés colonisées ou, quand les changements sem-
blaient inévitables, manœuvres en vue de limiter et détourner le cours des 
choses dans un sens favorable au maintien de la domination coloniale.

Contre ces situations imposées par les colonialistes se dressaient les aspi-
rations des nationalistes qui, dans le nord de l’Afrique, cherchaient à recouvrer 
la souveraineté et l’indépendance perdues, sans toutefois remettre en cause 
les nouvelles structures territoriales coloniales et, dans le reste du continent, 
revendiquaient une amélioration de la situation sociale et économique de leurs 
communautés, qui donnerait un sens à l’exercice des libertés civiles. Certains 
développements de la situation internationale allaient dans le sens des aspira-
tions des nationalistes africains. Tels étaient, par exemple, les répercussions de 
la première guerre mondiale, déjà évoquées et examinées dans le chapitre 12 

9. B. O. Oloruntimehin, 1971, p. 33 -50.
10. J. Duffy, 1962, et W. Minter, 1972 ; voir également B. O. Oloruntimehin, 1972 (b), 
p. 289 -312.
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ci-dessus, et la position prise par la Société des Nations qui jugeait souhai-
table de faire du développement des populations colonisées un des objectifs 
majeurs du système colonial et un critère de l’action des puissances coloniales, 
en particulier dans les territoires sous mandat. L’introduction de la notion de 
responsabilité devant la communauté internationale au regard des territoires 
sous mandat a été un stimulant pour certains nationalistes. Sur le plan politique, 
les nationalistes africains ont été encouragés par des mouvements idéologiques 
internationaux comme l’Internationale communiste léniniste anti-impérialiste 
(Komintern) et d’autres mouvements socialistes, par la marche vers l’indépen-
dance sur d’autres continents, le panafricanisme anti-impérialiste inspiré par 
Sylvester Williams, Marcus Garvey et William Du Bois, ainsi que par d’autres 
milieux noirs américains ou des Caraïbes (voir chapitre 29).

Un congrès international réuni à Bruxelles en février 1927 sous les 
auspices du Komintern fut à l’origine de la formation de la Ligue contre 
l’impérialisme et pour l’indépendance nationale (connue plus simplement 
sous le nom de Ligue contre l’impérialisme). Environ 180 délégués venus 
d’Europe occidentale, d’Amérique du Nord, d’Amérique centrale et d’Amé-
rique du Sud, des Caraïbes, d’Asie et d’Afrique avaient assisté à ce congrès, 
qui rassembla des communistes, des groupes socialistes de gauche comme 
l’Independent Labour Party représenté par son secrétaire général, Fenner 
Brockway (devenu plus tard lord Brockway), des intellectuels socialistes et 
des représentants de mouvements nationaux dans des territoires coloniaux. 
Parmi les participants pour l’Afrique figuraient Messali Hadj et Hadjali 
Abdel-Kader (Maghreb) ; Mohamed Hafiz Bey Ramadan et Ibrahim Youssef 
(Égypte) ; Lamine Senghor (Afrique-Occidentale française), Jomo Kenyatta 
(Kenya) ainsi que J. T. Gumede et I. A. La Guma (Afrique du Sud). Étaient 
également présents des membres de l’Inter-Colonial Union comme Max 
Bloncoux, tandis que Carlos Deambrosis Martins était venu de Haïti11.

Des mouvements de protection des droits de l’homme et du citoyen et 
des organismes de lutte contre l’esclavage fonctionnaient en Europe et dans 
plusieurs colonies d’Afrique. Des mouvements d’origine américaine comme 
la Universal Negro Improvement Association de Marcus Garvey, lancée en 
1917, exercèrent une influence dans plusieurs colonies d’Afrique.

À l’opposé de ces forces qui travaillaient à l’élévation du statut social et 
politique des groupes colonisés ou opprimés se propageaient des doctrines 
politiques autoritaires et rétrogrades racistes qui se trouvèrent institution-
nalisées dans le régime fasciste et le régime nazi en Europe et dans les 
autocraties répressives aux colonies, en particulier dans les colonies ita-
liennes. Même dans les pays européens comme la France où prévalaient 
des doctrines politiques libérales, le fascisme et la nazisme trouvèrent des 
adeptes et les points de vue concernant la situation dans les colonies en 
furent affectés. En général, les milieux capitalistes de l’industrie et du 
commerce en Europe continuèrent à considérer les colonies comme les 
domaines à conserver à tout prix. 

11. Voir I. Geiss, 1974, et G. Padmore, 1956.
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l’expression du nationalisme et de la politique des africains
Si l’environnement colonial et international était en grande partie uniforme, 
l’expression pratique du nationalisme et de la politique africaines — phé-
nomène bien rendu par le terme swahili siasa — a varié selon les lieux, 
même à l’intérieur de territoires soumis à une même autorité coloniale. 
Cela tient notamment au fait que les territoires coloniaux avaient été acquis 
suivant des modalités et à des époques différentes et que leur expérience 
du colonialisme n’était donc pas de même durée ni de même nature. La 
forme et l’intensité de l’action menée par les nationalistes (wanasiasa) dans 
les colonies dépendaient de plusieurs facteurs : qualité des dirigeants, degré 
de diffusion et d’intensité des influences européennes dans le domaine des 
idées et des institutions, nombre et importance des colons (blancs) et, enfin, 
idéologies et pratiques coloniales.

Dans presque tous les cas, les mouvements nationalistes et la politique 
coloniale correspondante furent conduits et dominés par les nouvelles élites 
éduquées à l’européenne qui étaient le mieux placées pour comprendre la 
culture politique européenne et, donc, pour réagir de manière efficace aux 
régimes coloniaux suivant leurs propres termes. Ces élites ont coopéré parfois 
avec les membres des élites représentatives de l’autorité « traditionnelle », 
malgré certaines tensions. Ce fut le cas en Gold Coast, avec l’Aborigines’ 
Right Protection Society, au Nigéria méridional, au Maroc et chez les Gikuyu 
au Kenya. Dans certains cas, les élites « traditionnelles » conservèrent l’initia-
tive, comme en Libye et au Maroc. Dans la plupart des cas, cependant, les 
personnalités représentant les autorités traditionnelles ou enrôlées à cette fin 
étaient choisies par les régimes coloniaux en tant qu’instruments de contrôle 
et le mouvement nationaliste avait tendance à accuser les élites traditionnel-
les de complicité et à les attaquer en conséquence.

Les partis politiques et les organisations de jeunesse ont servi de cour-
roies de transmission aux aspirations du nationalisme africain. Les partis 
politiques ont eu un rôle important dans les quelques pays où existaient des 
assemblées législatives coloniales. En Égypte, l’octroi d’un parlement par 
les Britanniques qui avaient unilatéralement décrété une indépendance de 
façade en 1922 a permis l’organisation et le fonctionnement de partis politi-
ques grâce à la situation constitutionnelle, le parti Wafd de Sa’d Zaghlūl et le 
Parti nationaliste ont puissamment contribué à la lutte pour le total rétablisse-
ment de l’indépendance et de la souveraineté de l’Égypte (voir chapitre 23). 
Des modifications d’ordre constitutionnel, bien que moins importantes, dans 
les colonies britanniques d’Afrique de l’Ouest, Nigéria et Gold Coast, ont 
favorisé l’apparition et le fonctionnement effectif de partis politiques. Jus-
que-là, les efforts du National Congress of British West Africa avaient été 
aisément tenus en échec (voir chapitre 26). Par la suite, le National Demo-
cratic Party, par exemple, put avoir un impact plus soutenu sur les autorités 
coloniales et les populations indigènes. De même, les partis politiques jouè-
rent un rôle important au Sénégal où le Conseil général, devenu à partir de 
1920 le Conseil colonial, leur fournit une tribune.
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Les organisations de jeunesse, les groupements à base ethnique, les  
associations d’anciens élèves et les autres mouvements voués à la conquête 
des libertés civiles et à la défense des droits de l’homme ont joué un rôle 
irremplaçable dans toutes les colonies, quelle que fût leur situation constitu-
tionnelle. Ces organisations constituaient une force politique et sociale iné-
luctable, en particulier dans les régions où les activités politiques déclarées 
étaient prohibées par la nature répressive de la domination coloniale.

Parmi les organisations de jeunesse qui servirent de catalyseurs au mou-
vement nationaliste anticolonial, et dont les activités seront étudiées dans 
le chapitre 25 ci-dessous, nous trouvons la Gold Coast Youth Conference, 
fondée en 1929, le Lagos (ultérieurement Nigéria) Youth Movement, le 
mouvement Jeune Égypte, la Young Kikuyu Association de Harry Thuku, 
fondée au Kenya en 1921, le Sudan Graduates’ Congress, le mouvement 
Jeune Gabonais et les Jeunes Tunisiens. Certains de ces mouvements 
étaient transterritoriaux et d’autres interrégionaux. Ces derniers comprenai-
ent l’Étoile nord-africaine dirigée par Messali Hadj ; le National Congress 
of British West Africa, le South Africa Congress et la West African Students 
Union, dirigée par le Nigérian Ladipo Solanke, qui recrutait ses membres 
dans toute l’Afrique Occidentale britannique.

Les organisations sociales qui contribuèrent à l’expression du nationalisme 
et de l’anticolonialisme africain comprenaient les diverses branches africaines 
de l’Universal Negro Improvement Association de Marcus Garvey fondée en 
Amérique en 1917, comme la Nigerian Improvement Association (1920). Nous 
citerons également des organisations telles que la Ligue des droits de l’homme 
et du citoyen au Gabon, la Liga Africana à Luanda et Lourenço Marques 
(actuelle Maputo) en Angola et au Mozambique portugais, la Société amicale 
des originaires de l’Afrique-Équatoriale française d’André Matswa dont les 
membres se recrutaient à Libreville, Bangui et Brazzaville, la Ligue univer-
selle pour la défense de la race nègre (1925), dirigée par Tovalou Quenum 
(Dahomey, actuel Bénin), le Comité, puis Ligue de défense de la race nègre, 
dirigée par Garan-Kouyaté (Soudan français, actuel Mali) et Lamine Senghor 
(Sénégal)12. Nous mentionnerons également au niveau international le Comité 
mondial contre la guerre et le fascisme et les divers congrès panafricanistes 
organisés par Sylvester Williams et William Du Bois. Les syndicats et les autres 
mouvements ouvriers devinrent eux aussi d’importants agents de la lutte contre 
le système colonial, bien que leur activité ait atteint un niveau beaucoup plus 
élevé après la deuxième guerre mondiale.

Les armes forgées entre les deux guerres pour attaquer le système 
colonial étaient multiples. Les révoltes et les rébellions, si fréquentes 
pendant la période antérieure, se firent de plus en plus rares. À leur place, 
les nationalistes entreprirent d’utiliser les journaux, les livres, les tracts, les 
pétitions, l’émigration des mécontents, la grève, le boycott, le bulletin de 
vote, la chaire et la mosquée. La presse a puissamment contribué à diffuser 
les opinions de ces organisations politiques et sociales. Le lent développe-
ment d’une intelligentsia offrait l’audience et la clientèle qui ont fait vivre 

12. I. Geiss, 1974 ; J. A. Langley, 1973.
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un nombre croissant de journaux et de périodiques. À côté de ceux qui 
étaient publiés en Afrique, un nombre appréciable de publications étrangè-
res servaient de véhicule à la propagande anticoloniale et anti-impérialiste 
de mouvements internationaux. Ces publications étaient quotidiennes, 
hebdomadaires, bimensuelles ou mensuelles et d’autres paraissaient sui-
vant les possibilités. Plusieurs de ces journaux et périodiques avaient com-
mencé à paraître avant la première guerre mondiale, comme al-Liwa, jour-
nal en langue arabe fondé en 1900 pour diffuser les idées du nationalisme 
égyptien, La démocratie du Sénégal, et le Lagos Weekly Record fondé en 1891. 
Le plus grand nombre datent cependant de la période d’entre les deux 
guerres, comme le Times of Nigeria (1921 -1930), le Daily Times (fondé en 
1926), le Lagos Daily News (1925 -1938), Le périscope africain (Dakar, 1929), 
L’Ouest africain français (Journal républicain-socialiste), Le courrier de l’Ouest 
africain (Dakar), L’African Morning Post, le Gold Coast Times (Accra), l’Action 
tunisienne (1932) ; La presse porto-novienne avec ses sous-titres et une section 
en yoruba. Parmi les journaux publiés dans les langues africaines, en plus 
du al-Liwa égyptien, nous citerons l’Akede Eko en yoruba (Lagos, à partir 
de 1932). De l’extérieur de l’Afrique venaient des périodiques d’inspira-
tion communiste ou panafricains comme Race nègre, Negro World, La voix 
des Nègres, Vox Populi, News Times and Ethiopia news, Cri des Nègres, African 
times and Orient review, The crusader, et New York age and coloured American. 
En dehors des journaux, certains dirigeants nationalistes étaient les auteurs 
de pièces de théâtre, brochures, tracts et nombreux livres qui critiquaient 
sévèrement le système colonial ou le tournaient en ridicule.

La presse a fait connaître les activités nationalistes et anticolonialistes 
au-delà des frontières. À ce titre, elle fut une source de souci constant pour 
les administrateurs coloniaux comme en témoignent les lois antisédition du 
milieu des années 1930 et les efforts déployés pour museler légalement cer-
taines publications. L’essor de la radio rendit ensuite plus difficiles et moins 
efficaces les mesures répressives prises par les pouvoirs coloniaux pour isoler 
leurs colonies des influences extérieures.

Comme nous l’avons souligné, le constitutionnalisme et le recours à la 
presse et à la radio dépendaient de l’existence dans les colonies d’institutions 
législatives ou de l’espoir d’en disposer et du fait qu’il y avait suffisamment 
d’Africains éduqués à l’occidentale pour utiliser ces institutions et ces moyens 
d’expression. L’approche des nationalistes africains éduqués à l’occidentale 
présupposait aussi l’acceptation des modèles de développement politique 
de l’Europe occidentale que des nationalistes n’ayant pas leur expérience 
ne pouvaient évaluer. L’inégalité des niveaux d’éducation était donc une 
variable importante pour l’expression du nationalisme et de l’anticolonia-
lisme. Comme les puissances européennes tenaient à ce que les dépenses 
de l’administration et des services coloniaux soient couvertes par les colonies 
elles-mêmes, elles faisaient relativement peu pour diffuser l’éducation occi-
dentale et créer l’infrastructure nécessaire au développement politique et 
social. Dans plusieurs régions de l’Afrique colonisée, entre les deux guerres, 
les écoles primaires étaient peu nombreuses et dispersées et l’enseignement 
était une rareté. Dans l’Afrique centrale britannique, en Afrique-Équatoriale 
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française, au Soudan, en Angola, au Mozambique et en Guinée portugaise, 
l’éducation secondaire était pratiquement inaccessible avant la deuxième 
guerre mondiale. Là, les nationalistes pouvaient difficilement pratiquer une 
approche constitutionnelle.

C’est dans ce contexte qu’il faut s’efforcer de comprendre le rôle des mou-
vements traditionalistes (ou « nativistes ») et socioreligieux pendant la période 
considérée. Particulièrement importants — comme nous l’avons vu dans cer-
tains des chapitres précédents — ont été les mouvements messianiques qui 
exprimaient à la fois les idéologies autochtones et des idéologies inspirées du 
christianisme et de l’islam. Ces mouvements avaient un caractère émancipa-
teur, comme il arrive toujours lorsque des communautés doivent témoigner 
leur mécontentement au sujet de leurs conditions de vie et leurs désirs de 
régénération. Ils représentaient une idéologie antagoniste du colonialisme, 
dans la mesure où ce dernier constituait une négation de la culture autochtone 
et un abaissement économique, social et psychologique de la population colo-
nisée. Comme le dit Lanternari, « ils reflètent les anxiétés et les espérances des 
groupes qui y participent en vue d’une transformation soudaine et totale de 
leur environnement physique, social et psychologique13 ».

Nous citerons, à titre d’exemples remarquables pour la période qui nous 
intéresse (certaines des activités de ces mouvements ont également été exa-
minées dans le chapitre 20 ci-dessus), l’éthiopianisme en Afrique méridio-
nale et orientale et les mouvements dirigés par des prédicateurs millénaristes 
en Afrique méridionale et centrale, en particulier le Kitawala (African Watch 
Tower) qui avait beaucoup d’adeptes dans les deux Rhodésies et s’étendait 
aux deux Congos (actuels Zaïre et R. P. du Congo) et au Nyasaland (actuel 
Malawi), le mouvement kimbanguiste (fondé au Congo belge par Simon 
Kimbangu) qui avait des adeptes aux Congos belge et français et la Mission 
des Noirs, néokimbanguiste, fondée au Bas-Congo par Simon Pierre Mpadi, 
qui, sous l’autre nom de khakisme, exerça une influence sur les populations 
du Congo français et de l’Oubangui-Chari (devenu la République centra-
fricaine). Certains de ces mouvements étaient inspirés par l’acceptation du 
christianisme, mais déçus de l’image qu’en donnait l’Église officielle des 
sociétés coloniales. Les Africains nationalistes, soucieux de défendre l’Afri-
que contre l’oppression coloniale, trouvèrent devant eux une Église au mieux 
indifférente. Ils s’en séparèrent donc, dans un esprit très semblable à celui 
de la Réforme qui a caractérisé la croissance et l’expansion du christianisme 
dans de nombreuses sociétés. À la manière des mouvements de Réforme en 
Europe et ailleurs, les Églises et les mouvements fondés par les nationalistes 
africains tendaient à mettre en pratique les idées chrétiennes comme la fra-
ternité humaine et l’unité des croyants sans distinction de race ou de couleur, 
en vue de mettre fin à la discrimination et à l’oppression.

Le lien étroit entre le spirituel et la situation sociale et matérielle ressor-
tissait des méthodes adoptées par ces mouvements. Si la religion demeurait 
nécessairement le moyen d’expression des aspirations africaines, l’action 
concrète prenait la forme du refus de l’impôt et de l’agitation sociale. À 

13. V. Lanternari, 1974, p. 483.



la polItIque afrIcaIne et le natIonalIsme afrIcaIn, 1919-1935

621

l’image des mouvements fondés par Kimbangu et Mpadi, Ruben Spartas 
Mukasa créa en Ouganda l’African Progressive Association et la Christian 
Army for the Salvation of Africa. Ancien des King’s African Rifles, Mukasa a 
exprimé l’objectif unificateur de tous ces mouvements lorsqu’il s’est engagé 
à travailler à la rédemption de l’Afrique quels que soient les risques encou-
rus. L’objectif politique et social était clair quand, fondant une branche de 
l’African Orthodox Church en Ouganda, il a déclaré que cette Église était 
« pour tous les Africains sensés, pour les hommes qui veulent être libres chez 
eux et ne pas toujours être traités en enfants ». l’Église de Mukasa s’est éten-
due au Kenya. Du même type étaient la Last Church of God and His Christ 
de Jordon Msuma au Nyasaland, ainsi que les diverses Église africaines de 
Aladura en Afrique de l’Ouest.

L’islam a représenté un contrepoids à l’idéologie coloniale ainsi qu’une 
tribune pour l’expression du messianisme. Le Mahdi est pour le musulman 
ce que le Messie est au chrétien. Le mahdisme a hanté les autorités colo-
niales en Afrique du Nord et de l’Ouest, au Soudan et en Somalie. Comme 
nous l’avons déjà vu, le sénoussisme, en Libye sous domination italienne, 
représente peut-être le meilleur exemple de l’expression du nationalisme 
et de l’anticolonialisme au travers de l’islam. La panislamisme, aspect reli-
gieux d’un panarabisme à vocation culturelle, et l’idée de Salafiya jouèrent 
également un rôle prédominant dans la politique nationaliste et coloniale en 
Égypte, au Maghreb et dans le nord du Soudan anglo-égyptien. L’influence 
du sénoussisme comme force anticoloniale s’étendit à certaines parties de 
l’Afrique de l’Ouest. Les mouvements comme le hamallisme, le tidjanisme 
et le mouridisme constituèrent pour les autorités coloniales une menace 
constante à la sécurité du système colonial.

Ces mouvements islamiques ont permis d’établir une liaison solide 
entre adhérents vivant sous des régimes coloniaux différents. À partir de la 
première guerre mondiale, comme l’a montré Crowder (voir chapitre 12), 
l’idéologie panislamique propagée à partir de la Turquie a posé aux autorités 
coloniales dans de nombreuses parties de l’Afrique un problème préoccupant 
auquel elles s’efforcèrent de faire face en échangeant des renseignements et 
par le biais de la coopération intercoloniale.

Quel que soit le degré d’exposition aux influences occidentales des Afri-
cains colonisés, les différents mouvements culturels constituaient une base 
commune pour l’expression du nationalisme africain. Nous avons évoqué la 
capacité de résistance des cultures et des institutions africaines qui conservèrent 
tout leur sens pour les populations colonisées d’Afrique. Même les éléments 
les plus occidentalisés des élites instruites devaient faire face à la réalité de leur 
africanité essentielle, quel que soit leur degré d’acculturation. La plupart des 
mouvements de jeunesse déjà mentionnés — et qui seront étudiés plus loin — 
comprenaient combien leur culture était importante pour préserver leur iden-
tité contre les empiétements de l’Europe par le canal scolaire. Les différentes 
associations gikuyu sont un bon exemple. Il en est de même des mouvements 
panafricanistes et du concept assez fluide de « négritude » apparu, comme nous 
l’avons vu au chapitre 21, au début des années 1930, et des mouvements dits 
« nativistes » et « religieux » déjà mentionnés 
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Toutes ces expressions de nationalisme africain et de l’anticolonialisme 
constituaient l’antithèse dans la relation dialectique entre Européens colo-
nisateurs et Africains colonisés. La réaction des régimes coloniaux qui, en 
général, ont voulu resserrer leur contrôle par la force et par la loi étaient 
compréhensibles puisque, à ce moment-là, en Europe, les autocraties et les 
tendances autoritaires s’affirmaient. Mais les régimes coloniaux n’étaient pas 
seulement menacés par l’opposition des Africains. La diffusion des idées 
et des institutions européennes fut pour eux un sérieux handicap. Les ten-
tatives faites en général pour limiter la qualité et la portée de l’éducation 
reposaient sur la crainte que le système de relations colonial soit menacé par 
l’éducation et les idées politiques et sociales européennes. C’est pourquoi 
la culture générale à tous les niveaux a été dénoncée, la préférence allant 
aux écoles rurales et professionnelles, aux établissements post-secondaires 
destinés à former des techniciens moyens, mais non aux universités. Il fallait 
l’exemple de l’Inde, où la diffusion de l’enseignement général avait contribué 
puissamment au développement du nationalisme et de l’anticolonialisme, 
pour prendre une nouvelle orientation et entreprendre des programmes 
d’établissements comme l’École William-Ponty en Afrique-Occidentale fran-
çaise, le Yaba Higher College (Nigéria), l’Achimota College (Gold Coast), le 
Gordon’s College (Khartoum) et le Makerere College en Afrique-Orientale 
britannique14.

Cet effort fait pour réglementer l’évolution sociale dans les colonies 
fut une autre source de griefs contre le colonialisme, qui alimentèrent les 
mouvements nationalistes. La crise économique mondiale a aggravé double-
ment la situation. Elle a limité les ressources qui permettaient aux régimes 
coloniaux de vivre sans subventions de la métropole. La tendance générale 
fut de réduire les dépenses de services et d’infrastructures bénéficiant aux 
colonisés, en gelant les possibilités d’emploi sans se préoccuper de l’impact 
social du chômage. En même temps, les exactions qui paupérisaient les colo-
nisés s’appesantissaient avec l’augmentation des impôts, le recours fréquent 
à une vente de leurs matières premières tout en payant plus cher les produits 
manufacturés européens importés.

Il convient enfin d’indiquer que la guerre italo-éthiopienne déclenchée 
en 1935, avec l’occupation de l’Éthiopie qui a suivi, a été un événement 
international de grande importance qui a renforcé le sentiment d’aliénation 
des colonisés, en particulier instruits, vis-à-vis des régimes coloniaux. Le 
style de l’invasion italienne, celui du fascisme et du nazisme en général, 
souligna la nature raciste du colonialisme européen en Afrique. Ceux qui 
avaient mis des espoirs dans la Société des Nations furent cruellement 
déçus. Le désir d’atténuer le coup porté à la fierté des Africains explique la 
résurgence à cette époque des idées panafricaines et des idéologies telles 
que la négritude. Des organisations internationales prirent la défense de 
l’indépendance de l’Éthiopie, qui symbolisait les espoirs d’indépendance 
des Africains instruits.

14. B. O. Oloruntimehin, 1974, p. 337 -357 ; D. B. Abernethy, 1969, p. 79 -88.
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Les journaux et périodiques locaux et étrangers servirent naturellement à 
la diffusion du nationalisme anticolonialiste et anti-européen. Aussi, diverses  
mesures administratives de répression furent-elles prises contre les moyens 
de grande diffusion, y compris la radio, qui se développait lentement. Des 
efforts ont été faits pour interdire ou limiter la circulation des livres, journaux 
et périodiques, ainsi que des appareils de radio, même en provenance des 
métropoles respectives. Presque toujours, la presse locale a été soumise à un 
étroit contrôle par voie de censure et de législation antisédition. Toutes ces 
mesures tendaient à faciliter le fonctionnement des administrations colonia-
les, caractérisées par une plus grande intolérance à l’égard des aspirations 
nationalistes et la privation des droits et des libertés personnels et civiques.

Pendant l’entre-deux-guerres, le colonialisme et le nationalisme afri-
cains se sont trouvés placés dans une relation dialectique. Le mouvement 
nationaliste et anticolonialiste africain n’a pas remporté de grandes victoires 
pendant cette période, mais il est parvenu à inquiéter les autorités coloniales. 
Toutes les mesures répressives prises à cette époque contre les colonies sont 
le reflet de cette inquiétude. La réaction des responsables coloniaux au défi 
du nationalisme africain se ramenait à tenter de couper l’Afrique des grands 
courants de l’évolution mondiale. Cette attitude n’était pas seulement irréa-
liste et absurde, elle a également servi de catalyseur à l’essor et à l’approfon-
dissement du nationalisme et de l’anticolonialisme africains et, renforcée par 
l’impact de la deuxième guerre mondiale, elle a bientôt débouché sur la lutte 
pour le renversement du système colonial.


